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iii) Le present accord pourra etre denonce par l'une ou 
l'autre des Parties moyennant preavis ecrit de denonciation 
adresse douze (12) mois a l'avance au moins. 

EN For DE QUOI Jes representants respectifs ont signe le 
present accord et y ont appose leurs sceaux. 

FAIT en double expedition, le ... 

455 (V). Depenses decoulant des obligations 
imposees a l'Organisation des Nations Unies 
par les instruments relatifs au controle des 
stupefiants: repartition des contributions des 
Etats non membres signataires de ces instru
ments 

L' Assemblee generate, 

Prenant acte du rapport10 du Secretaire general a 
la cinq uieme session de 1' Assemblee genera le sur la 
question du bareme assignant aux signataires des 
instruments internationaux relatifs au controle des 
stupefiants qui ne sont pas membres de l'Organisation 
des Nations Unies une juste part des depenses decou
lant des obligations imposees a !'Organisation par ces 
instruments, 

1. Approuve le principe propose par le Secretaire 
general pour determiner les depenses auxquelles doivent 
contribuer lesdits Etats non membres; 

2. Invite le Comite des contributions a arreter les 
taux des contributions des Etats non membres selon 
la methode adoptee pour fixer la contribution des 
Etats non membres, parties au Statut de la Cour inter
nationale de Justice, aux depenses de la Cour; 

3. Charge le Secretaire general d'obtenir le paie
ment des contributions qui seront fixees selon la me
thode precitee pour les depenses afferentes a l'exercice 
1950 et pour les depenses afferentes aux exercices 
ulterieurs. 

305eme seance pleniere, 
le 16 novembre 1950. 

456 ( V). Reglement financier de l'Organisation 
des Nations Unies 

L' Assemblee generate, 

Prenant acte de la decision prise par le Comite admi
nistratif de coordination de recommander l'etablisse
ment d'un reglement financier commun a !'Organisa
tion des Nations Unies et aux institutions specialisees, 

Approuvant Jes amendements recommandes par le 
Comite consultatif pour Jes questions administratives 
et budgetaires11 , 

1. Declare que le reglement financier de l'Organi
sation des Nations Unies qui figure en annexe a la 
presente resolution est adopte et remplace celui que 
l'Assemblee generale avait adopte au cours de sa 
deuxieme session par la resolution 163 ( II) ; 

2. E:rprime l'espoir que Jes Etats Membres appuie
ront !'adoption par les institutions specialisees du 

10 Voir le document A/1418. 
11 Voir le document A/1412. 

reglement financier approuve par la presente resolution 
pour !'Organisation des Nations Unies, sans qu'il y 
soit apporte de modifications autres que relies qui 
seront necessaires pour tenir compte des dispositions 
constitutionnelles et de la structure organique de chaque 
institution. 

305eme seance pleniere, 
le 16 novembrc 1950. 

A~NEXE 

Reglement financier de l'Organisation des Nation• 
Unies 

Article premier 

PORTEE 

1.1 Le present reglement regit la gestion financiere de 
!'Organisation des Nations unies, y compris la Cour interna
tionale de Justice. 

Article II 

EXERCICE FINANCIER 

2.1 L'exercice financier est la periode comprise entre le 
ler janvier et le 31 decembre. 

Article II I 

BUDGET 

3.1 Les previsions budgetaires annuelles sont preparees par 
le Secretaire general. 

3.2 Les previsions portent sur Jes recettes et Jes depenses 
de l'exercice financier auquel elles se rapportent et sont expri
mees en dollars des Etats-Unis. 

3.3 Les previsions budgetaires annuelles sont divisees en 
titres, chapitres, articles et rubriques; elles sont accompagnees 
des annexes explicatives et exposes circonstancies que peut 
demander, ou faire demander, l' Assemblee generale ainsi que 
de toutes annexes et notes que le Secretaire general peut j uger 
utiles et opportunes. 

3.4 Le Secretaire general presente a la session ordinaire 
de l' Assemblee generale les previsions budgetaires pour l'exer
cice financier suivant. Les previsfons sont transmises a tous 
Jes Etats 1Iembres cinq semaines au moins avant l'ouverture 
de la session ordinaire de l'Assemblee generale. 

3.5 Le Secretaire general soumet Jes previsions budgetaires 
a l'examen du Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires (designe ci-apres sous le nom de 
"Comite consultatif") douze semaines au mains avant l'ouver
ture de la session annuelle de l' Assemblee generale. 

3.6 Le Comite consultatif prepare un rapport a l"Assem
blee generale sur Jes previsions presentees par le Secretaire 
general. Ce rapport est transmis a tous Jes Etats Membres en 
meme temps que les previsions. 

3.7 L'Assemblee generale adopte le budget de l'exercice 
financier suivant apres que sa Commission des questions 
administratives et budgetaires a examine les previsions et a 
fait rapport a leur suj et. 

3.8 Le Secretaire general peut presenter des previsions 
de depenses supplementaires chaque fois que les circonstances 
l'exigent. 

3.9 Le Secretaire general prepare Jes previsions de de
penses supplementaires sous la meme forme que les previsions 
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annuelles et presente ces previsions supplementaires a I' As
semblee generale. Le Comi•te consultatif examine ces previ
sions supplementaires et fait rapport a leur sujet. 

Article IV 

CREDITS 

4.1 Par le vote des credits, l'Assemblee generale autorise 
le Sccretaire general a engager des depenses et a effectuer 
des paiements aux fins pour lesquelles les credits ont ete votes 
et dans la limite des montants alloues. 

4.2 Les credits sont utilisables pour couvrir les depenses 
pendant l'exercice financier auquel ils se rapportent. 

4.3 Les credits resterrt utmsables pendant une periode de 
douze mois apres la fin de l'exen:ice financier auquel ils se 
rapportent, cela dans la mesure necessaire pour assurer la 
liquidation des engagements concernant des marchandises 
livrees et des services fournis au cours de l'exercice, et pour 
couvrir toute autre depcnse regulierement engagee qui n'a 
pas encore ete reglee au cours de l'exen:ice. Le solde des 
credits sera annule. 

4.4 A !'expiration de la periode de douze mois prevue ci
dessus au paragraphe 3 de l'ar.ticle IV, le solde de tous les 
credits reportcs est annule. Tout engagement au titre d'un 
exercice anterieur qui n'a pas ete liquide est alors, soit annule, 
soit, lorsqu'il reste valide, considere comme un engagement de 
depenses imputable sur les credits de l'exercice en cours. 

4.5 Aucun virement de credits d'un chapitre a l'autre ne 
peut etre effectue sans l'autorisation de l'Assemblee generate. 

Article V 

CONSTITUTION DES FONDS 

5.1 Les depenses prevues au budget, compte tenu des ajus
tements .::ffcctues conformement aux dispositions du para
graphe 2 de l'article V, sont couvertes par les contributions 
des Etats Membres, dont le montant est fixe d'apres le bareme 
de r~partition etabli par 1' Assemblee generale. En attendant 
le ·1ersement de ces contributions, les depenses budgetaires 
peuvent etre couvertes au moyen du Fonds de roulement. 

5.2 Lors du calcul des contributions des Etats Membres, 
le montant des credits votes par 1' Assemblee generate pour 
l'exercice financier suivant est ajuste en fonction: 

a) Des credits supplementaires pour lesqucls les contribu
tions de chaque Etat Menrbre n' ont pas ete determinees ore-
cedemment ; -

b) Des recettes accessoires dont le produit n'a pas encore 
ete pris en compte et de tous ajustements des recettes acces
soires prevues dont le produit a ete pris en compte par anti
cipation; 

c) Des contributions incombant aux nouveaux Etats Mem
bres. conformement aux dispositions du paragraplhe 8 de !'ar
ticle V; 

d) De tout solde de credits annule conformement aux dis
posi.tions des paragraphes 3 et 4 de l'article IV. 

5.3 Lorsque I' Assemblee generate a adopte le budget et 
arrete le montant du Fonds de roulement, le Sccretaire gene
ral doit: 

a) Transmettre les documents pertinents aux Etats Mem
bres; 

b) Faire connaitre aux Etats Membres le montant des 
sommes qu'ils ont a verser au titre des contributions annuelles 
et des avances au Fonds de roulement; 

c) Inviter les Etats Membres a acquitter le montant de 
leurs contributions et de leurs avanr.es. 

5.4 Les contributions et avances sont considerees comme 
dues et exigibles en totalite dans les trente jours qui suivent 
la reception de la communication du Secretaire general men
tionnee au paragraphe 3 de !'article V ci-dessus, ou · le premier 
jour de l'exercice financier auquel elles se rapportent si cette 
derniere date est posterieure a la date d'expiration dudi.t dclai 
de trente jours. Au ler janvier de l'exercice suivant, le solde 
impaye de ces contributions et de ces avance1: ,,_ ra considere 
comme etant d'une annee en retard. 

5.5 Les contributions annuelles et les avances au Fonds de 
roulement de !'Organisation des Nations Unies sont calculees 
et payees en dollars des Etats-Unis. 

5.6 Les versements effectues par un Etat Membre sont 
d'a·bord portes a son credit au Fonds de roulement, puis 
viennent en deduction des contributions qui lui incombent en 
vertu de la repartition, en suivan-t pour ces deductions l'ordre 
chronologique desdites contributions. 

5.7 Le Secretaire general soumet a I' Assemblee genel'alc 
!ors de sa session ordinaire un rapport sur le recouvrtment 
des contributions et des avances au Fonds de roulement. 

5.8 Les nouveaux Membres sont tenus de verser une con
tribution pour l'annee au cours de laquelle ils deviennent 
Membres ainsi que leur quote-part du total des avances au 
Fonds de roulement, suivant des ,taux que fixe I' Assemblee 
genera le. 

5.9 Les Etats non membres de !'Organisation des Nations 
Unies qui deviennent parties au Statut de la Cour interna
tionale de Justice ou membres d'organes crees en ver,tu d'ac
cords intergouvernementaux et finances au moyen de credits 
ouverts par !'Organisation des Nations Unies contribuent aux 
depenses de ces organes dans la mesure que fixe l'Assemblce 
generale. Les sommes ainsi re,;ues sont considerees comme 
recettes accessoires. 

Article VI 

FoNDS DIVERS 

6.1 II est etahli un Fonds general ou sont comptabilisces 
les depenses de !'Organisation. Les contributions versees par 
les Etats Membres en vertu du paragraphe 1 de l'article V, 
les recettes accessoires et les prelevemen,ts sur le F onds de 
roulement destines a financer les depnses generales sont portes 
au credit du Fonds general. 

6.2 II es,t eta'hli un Fonds de roulement dont l'Assemblce 
generale arrete le montant et determine l'objet de temps a 
autre. Le Fonds de roulement est alimente par les avances 
des Etats Membres; ces avances. dont le mon,tant est fixe 
d'apres le bareme etabli par l'Assemblee generale pour la 
repartition des depenses de !'Organisation des Nations Unies, 
sont portees au credit des Etats Membres qui Jes versent. 

6.3 Les avances prelevees sur le Fonds de roulement pour 
couvrir les depenses budgetaires au cours de l'exercice finan
cier sont remboursees au Fonds des que des recettes devien
nent disponibles a cette fin et dans la mesure ou ces recettes 
le permettent. 

6.4 Sauf lorsque ces avances doivent etre recouvrees par 
d'autres moyens, des previsions supplementaires sont presen
tees en vue de rembourser Jes avances prelevees sur le Fonds 
de roulement pour couvrir des depenses imprevues et extra
ordinaires ou d'autres depenses autorisees. 

6.5 Les recettes provenant du placement de ,sommes figu
rant au credit du Fonds de roulement sont portees au credit 
des recettes acces,soires. 

6.6 Le Sccretaire general pcut constituer des fonds de 
depot, des comptes de reserve et des comf>tes speciaux; i1 en 
rend compte au Comite consultatif. • 
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6.7 L'autorite competente doit definir d'une rnaniere pre
cise l'objet et les conditions de c,mstitution de chaque funds 
de depot, de chaque compte de reserve et de chaque compte 
special. A moins que l'Assemblee generale n'en decide au.tre
ment, ces fonds et comptes sont geres conformement au pre
sent reglement. 

Article VII 

A UTRES RECEITES 

7.1 Toutes l~s autres recettes, excepte: 
a) Les contributions au budget; 
b) Les remboursements directs de depenses effectues au 

cours de l'exercice financier; et 
C) Les avances OU les depots a des Fonds, 

sont considerees comme recettes accessoires et versees au 
Fonds general. 

7.2 Le Secretaire general pent accepter des contributions 
volontaires, qu'elles soient ou non en especes, a condition 
qu'elles soient offertes a des fins compatibles avec la ligne de 
conduite, les buts et l'activite de !'Organisation et que l'accep
tation des contributions qui entrainent, soit directemen-t, soit 
indirectement, des engagements financiers supplementaires 
pour !'Organisation suit permise par l'autorite competente. 

7.3 Les sommes re;;ues a des fins specifiees par le donateur 
sont considerees comme fonds de depot ou inscrites a un 
compte special conformement aux dispositions des paragraphes 
6 et 7 de l'ar,ticle VI. 

7.4 Les sommes re;;ues sans que leur destination ai-t ete 
specifiee sont considerees comme recettes accessoires et sont 
portees comme "dons" dans les comptes annuels. 

Article VI JI 

DEPOT DES FONDS 

8.1 Le Secretaire general designe la banque OU les banques 
dans lesquelles doivent etre deposes les fonds de !'Organisa
tion. 

Article IX 

PLACEMENT DES FONDS 

9.1 Le Secretaire general est autorise a placer a court 
terme les fonds qui ne sont pas necessaires pour faire face 
a des besoins immediats; ii fait periodiquemeni connaitre au 
Comite consultatif les placements ainsi effec-tues, 

9.2 Le Secretaire general est autorise a placer a long 
terme les sommes figurant au credit des fonds de depot, des 
com!}tes de reserve et des comptes speciaux selon les deci
sions de l'autorite competente en ce qui concerne chacun de 
ces fonds ou de ces comptes. 

9.3 Les revenus provenant des placements sont affectes 
comme ii est prevu par les regles relatives a chaque fonds ou 
a chaque compte. 

Art;cle X 

CoNTROLE INTERtEt.:R 

10.l Le Secretaire general: 

1 Etablit des regles et des methodes detaillees afin d'assu
rL, :1ne gestion financiere efficace et economique; 

b) Prescrit que tout paiement doit etre effectue sur le vu 
d~ pieces j ustificatives et au.tres documents attestant que les 
services ou les marchandises qui font l'obj et du paiement ont 
bien ete re;;us et n'ont pas ete regles auparavant; 

c) Designe Jes fonctionnaires auto rises a recevoir des 
fonds, a engager des depenses et a effectuer des paiements au 
nom de !'Organisation; 

J) Etablit un systeine de controle financier interieur per
n1etta11t d'exercer efficacement, soit une surveillance perma
l!ente. so1t une revision d'e11semble des operations financieres, 
,oit l,·s deux en vuc d'ass11rer · 

i, La rcgularite des operations d'encaissement, de depot 
et d'emploi des fonds e-t autres ressources tinancieres 
de !'Organisation, 

i1) La conformite de .tous Jes engagements et depenses avec 
les ouvertures de credit et les autres dispositions finan
cieres votees par l'Assemblee generale OU avec l'objet 
des fonds de depot et des comptes speciaux, ainsi 
qu'avec lcs regles concernant ces fonds et comptes, 

iii) L'utilisation rationnelle des ressources de !'Organisa
tion. 

10.2 Aucune depense ne peut etre engagee avant que les 
affectations de credits aient ete effectuees ou que d'autres 
autorisations, suffisantes a cette fin, aient ete donnees, egale
ment par ecrit et sous l'autorite du Secretaire general. 

10.3 Le Secretaire general peut prescrire le versement a 
titre gracieux des sommes qu'il juge ne(;essaire d'allouer clans 
l'interet de !'Organisation, a condition qu'un etat de ces paie
ments soit presente a l'Assemblee generale avec les comptes 
annuels. 

10.4 Le Secretaire general peut, apres une enquete appro
fondie, autoriser a passer par profits et pertes le montant des 
pertes de fonds, stocks et autres avoirs, a condition qu'un 
etat de toutes les sommes ainsi passees par profits et pertes 
soit ,soumis aux Commissaires aux comptes en meme temps 
que les comptes annuels. 

10.5 Les soumissions relatives a l'equipement, au materiel 
et a tous autres besoins sont provoquees par voie d'annonces, 
sauf lorsque le Secretaire general e.stime que l'interet de 
!'Organisation j ustifie une derogation a cette regle. 

Article XI 

CoMPTABILITt 

11.1 Le Secretaire general tient la comptabilite necessaire 
et soumet chaque annee des comptes faisant ressor,tir pour 
l'exercice financier auquel ils se rapportent: 

a) Les recettes et les depenses de tous Jes Fonds; 

b) L'utilisation des credits ouverts, notamment: 

i) Les ouvertures de credit initiales, 

ii) Les ouvertures de credits modifiees par des virements, 

iii) Les credits, s'il s'en trouve, autres que ceux qui ont ete 
ouverts par l'Assemblee generale, 

iv) Les sommes imputees sur ces credits, OU, le cas echeant, 
sur d'autres credits; 

c) L'actif et le passif de !'Organisation. 

Le Secretaire general fournit egalement tous autres rensei
gnements propres a indiquer la situation financiere de !'Orga
nisation ,\ la meme date. 

11.2 Les comptes de l'exercice de !'Organisation sont pre
sentes en dollars des Etats-Unis. Toutefois, des ecri:tures 
peuvent etre tenues en toutes monnaies, selon ce que le Secre
taire general pent juger necessaire. 

11.3 Des comptabilites distinctes appropnees sont tenues 
pour tous les fonds de depot, comptes de reserve et comptes 
speciaux. 

11.4 Le Secretaire general soumet les comptes de l'exercice 
au Comite des Commissaires aux comptes au plus tard le 
31 mars qui sui.t la fin de l'exercice financier. 
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Article XII 

VERIFICATION EXTERIEURE 

12.1 Sous .reserve de <toute directive speciale de I' Assem
hlee generale, chaque verification que le Comite des Commis
saires aux comptes cree en vertu de la resolution 74 (I) est 
tenu de faire, s'effectuera conformement aux principes enon
ces dans l'appendice au present reglement. 

12.2 Au debut de chaque exercice financier, le Comite des 
Commissaires aux comptes et le Comite consultatif seront 
avises de la somme disponible pour pourvoir aux frais de la 
verification de chaque fonds de depot, compte de reserve et 
compte special que le Comi:te des Commissaires aux comptes 
doit faire au cours de l'exercice. Le Comite des Commissaires 
aux comptes demandera alors l'avis du Comite consultatif au 
sujet de l'etendue des diverses verifications auxquelles ii doit 
proceder. 

12.3 Le Comite des Commissaires aux comptes peut, sous 
reserve de l'assentiment du Comite consultatif, repartir le 
travail de verification entre ses membres, a condition que deux 
desdits membres certifient conjointement le~ comptes d~ 
l'exercice soumis par le Secretaire general conformement aux 
dispositions du paragraplhe 4 de !'article XI. 

12.4 Dans :tous les cas ou un etat financier n'est certifie 
que par un seul membre du Comite des Commissaires aux 
comptes, it y sera joint un certificat d'un autre membre de 
ce comite a.s,surant que le programme de verification a ete 
approuve par le comite et que tomes instructions speciales 
donnees par le comi:te au membre en question ont ete execu
tees. 

12.5 Chaque fois qu'il est necessaire de proceder a un 
~amen local ou special, le Comi,te des Commissaires aux 
comptes peut, sous reserve des dispositions budgetaires con
cernant ladite verification, faire appel aux services du verifi
oateur general des comptes (ou <lu fonctionnaire possedant un 
:titre equivalent) d'un pays quelconque, rempfosant les condi
tions voulues pour etre elu membre du Comite, ou aux ser
vices d'experts comptables publics reputes. 

Article XIII 

RESOLUTIONS ENTRAiNANT DES DEPENSES 

13.1 Aucun conseil, commission ou autre organe compe
'l.!nt ne peut prendre une decision entrainant des depenses 
sans avoir ete saisi d'un rapport du Secretaire general sur les 
incidences administratives et financieres de la proposition exa
minee. 

13.2 Lorsque le Secretaire general estiiine qu'il n'est pas 
pos·sible d'imputer .sur !es credi,ts ouverts les depenses envi
sagees, celles-ci ne peuvent etre engagees avant que l'Assem
blee generale ait vote les credits necessaires, a moins que le 
Secretaire general ne certifie que la resolution de l'Assemblee 
generale relative aux depenses imprevues et extraordinaires 
permet de couvrir ces depenses. 

Article XIV 

DISPOSITIONS GENERALES 

14.1 Le present reglement entrera en vigueur a la date de 
son approbation •Pilr 1' As,semblee generale; i1 ne pourra etre 
,ociifie que par l'Assemblee generale. 

Article XV 

DISPOSITIONS SPECIALES 

1:- Les previsions budgetaires de la Cour internationale 
de Ju~tice sont preparees par la Cour, en consultation avec le 

Secretaire general. Le Secretaire general soumet ces previsions 
a 1' Assemblee generale en y joignant les observations qu'il 
j uge utiles. 

Appendice au rcglement financier 

PRINC!PES APPLICABLES A LA VERIFICATION DES C0MPTZS DE 

L'ORGANISI\TION DES NATIONS UNrr,· 

1. Le Comite des Cornmissaires aux comptes verifie les 
comptes de !'Organisation des Nations Unies, y compris les 
comptes de depot et les comptes speciaux comme il le jugc 
utile de rn.aniere a pouvoir ceritifier : 

o) Que les etats financiers concordent avec les livres et les 
ecritures de !'Organisation; 

b) Que les operations financieres consignees sur les etats 
ont ete conformes aux regles et reglements, aux dispositions 
budgetaires et aux autres directives applicables; 

c) Que les valeurs et le numeraire deposes en banque, ainsi 
que l'encaisse, ont ete verifies d'apres un certificat re,;u direc
tement des deposi-taires de !'Organisation, ou ont ete effective
ment comptes. 

2. Sous reserve des disposi,tions du reglemcnt financier, le 
Comite des Commis,saires aux comptes est seul juge pour 
accepter en tout ou en partie les j ustifica-tions fournies par le 
Secrbtariat et peut proceder aux examens et verifications de 
detail de t0utes les !)1eces comprables qu'il j uge utiles, y com
pris Jes etats relatifs aux fournit.ures et au materiel. 

3. Le Cornite des Commissaires aux comptes peut con•troler 
par sondage !'exactitude de la verification interieure et, s'il le 
juge utile, faire rappor,t a ce suje:t a l'Assemblee generale, au 
Comite consultatif pour les ques,tions administratives et budge
taires OU au Secretaire general. 

4. Les divers membres du Comite des Commissaires aux 
cornptes et le personnel :travaillant sous la direction de celui-ci 
prendront un engagement solennel, dont le texte sera e1:abli 
par le Comite consultatif pour les questions administra.tives 
et budgetaires. Les membres du Comite des Commissaires aux 
cornptes et le personnel de ce comite auront alors libre acces, 
a tout moment approprie, a tous registres et etats de compta
bilite dont !edit comite estime avoir besoin pour effectuer la 
verification. Le,s renseignements classes comnae confidentiels 
dans les ar'chives du Secretariat et dont le comite a besoin 
pour sa verification sont, sur s·a demande, mis a 5a disposition 
par le Secretaire general adjoint charge des services adminis
tratifs et financieJ:1s. Si le Comite estime de son devoir d'atti
rer !'attention de I' Assemblee generale sur une question et si 
la documentation qui s'y rapporte est, en tout ou en partie, 
classee comme confidentielle, il doit eviter d'en citer textuelle
ment des passages. 

5. Outre la verification <les comptes dont ii est charge, le 
Comrte des Commissaires aux comptes peut formuler les 
observations qu'il juge utiles sur l'efficacite du systeme comp
table, sur la comptabilite, sur les controles financiers inte
rieurs et, en general, sur les incidences budgetaires des pra
tiques administratives. 

6. En aucun cas, toutefois, le Comite <li-s Commi~saires 
aux comptes ne doit inscrire de critiques dans son rapport de 
verification sans donner auparavant au Secretariat la possi
bili,te de lui fournir des explications sur la question qui fait 
l'objet de son commentaire. Tout point litigieux releve dans 
les comptes au cours de la verification doit etre immediate
ment signale au Secretaire general adjoint charge des services 
administratifs et financiers. 

7. Le Comi,te des Commissaires aux comptes prepare un 
rapport sur les comptes certifies exacts, dans lequel il men
tionne: 

a) L'etendue et la nature de la verification a laquelle i1 a 
precede, ou tout chang~men-t importan-t dans cette verification; 
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b) Les facteurs de lacunes ou les elements interessant 
!'exactitude des comptes, par exemple: 

i) Les nnseignement~ neces5airrs a l'interr,reta,tion cor
recte d'un compte, 

ii) Toute somme qui aurait du etre rc,;;ue, mais qui n'a pas 
ete passee en compte, 

iii) Les depenses pour lesquelles il n'existe pas de pieces 
justificatives suffisantes, 

c) Les autres questions sur lesquelles i! semble desirable 
d'attirer l'aittention de l' Assemblee generate, telles que: 

i) Les cas de fraude ou de presumption de fraude, 

ii) Le gaspillage ou l'u,tilisation irreguliere de fonds ou 
d'autres avoirs de !'Organisation des Nations Unies 
(quand bien meme Jes comptes relati fs aux operakions 
effectuees seraient en reg le), 

iii) Les depenses de nature i entrainer pour !'Organisation 
des Nations Unies des frais considerables a l'avenir, 

iv) Tottte defectuosi.te du systeme general OU des regle
ments de detail concernant le contriile des recettes et 
des depenses, ou encore des fournitures ou du materiel, 

v) Les depenses non con formes aux intentions de !' As
semblee generale, compte terrn des virements diiment 
autorises a l'intfrieur du budget, 

vi) Les depassements de credits, compte tenu des modifica
tions resultant de virements dument autorises a l'inte
rieur du budget, 

vii) Les depenses s01·tant du cadre des autorisations qui les 
regissent; 

d) L'exac,ti,tude ou l'inexactitude de la comptabilite des 
fournitures et du ma,teriel telles qu'elles ressortent de l'inven
taire et de l'examen des livres; 

En outre, Jes rapports peuvent faire etat: 

e) Des operations comptabilisees au cours d'un exercice 
anterieur, mais au sujet desquelles des renseignements nou
veaux ont ete obtenus, OU des operations d'un exercice poste
rieur sur lesquelles ii semble opportun de renseigner l'Assem
blee generale le plus tot possible. 

8. Le Comite des Commissaires aux comptes, ou ceux de 
ses membres qu'il peu,t designer, certifie exacts Jes etats finan
ciers dans Ies termes suivants: 

"Les etats financiers de !'Organisation des Nations Unies 
pour l'exercice qui s'est terrnine le 31 decembre ... ont ete 
verifies conformement aux instructions que nous avons 
re<;ues. Nous avons recueilli .tollS Jes renseignements et 
explications qui nous etaient necessaires et nous certifions, 
a la suite de cette verification, qu'a notre avis les etats 
financiers sont exacts", 

en ajoutant au besoin: 

"Sous reserve des observations presentees dans notre 
rapport." 

9. Le Comite des Commissaires aux cornptes n'a pas qua
lite pour rejeter des articles de la comptabilite, mais ii doit 
appeler !'attention du Secretaire general sur toute operation 
dont la regularite ou l'opportunite lui parai,t discu-table, afin 
que le Secretaire general prenne les mesures appropriees. 

10. Un representant du Comite des Comrnissaires aux 
comptes doit etre present lorsque l'Assemblee generate exa
mine le rapport du Comite. 

-~-------------------
45 7 ( V). A vances effectuees par prelevement sur 

le Fonds de roulement: demande de pret 
1mr le Foncls de roulement presentee par 
!'Organisation des Nations Unies pour l'ali

.mentation et !'agriculture 

L'Assembl,'e gl:nerale, 

A}•ant examine la demande que !'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture a 
adressee au Secretaire general en vue d'obtenir un 
pret de 800.000 dollars, a prelever sur le Fonds de 
roulement de ]'Organisation des Nations Unies, pour 
ronvrir une fraction des frais entraines par le transfert 
de I Organisation pour l'alimentation et l'agriculture 
de \Vashington a Rome, 

Dhireuse de faciliter la tache de ]'Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et !'agriculture, 

Autorise le Secretaire general a prelever sur le 
Fonds de roulement, a titre de pret a ]'Organisation 
des Nations Vnies pour l'alimentation et ]'agriculture, 
des sommes ne depassant pas au total 800.000 dollars, 
qui serviront au reglement des frais du transfert a 
Rome du siege de cette organisation. Ce pret sera 
re:nboursable dans un delai maximum de quatre ans, 
p~,r des versements annuels dont aucnn ne sera infe
rieur a 200.000 dollars. Tout solde C]Ui restera du a 
!'expiration d'une periode de deux ans a compter de 
la date d'octroi du pret portera interet au taux que 
fixeront d'nn commun accord le Secretaire general de 
l'Organisation des Nations Unies et le Directeur gene
ral de !'Organisation des :-Jations Unies pour l'alimen
tation et !'agriculture. 

305eme seance pleniere, 
le 16 novembre 1950. 

458 ( V). lndemnisation des membres des com• 
missions, comites ou organes analogues en cas 
de hlessures ou de deces survenus au service 
de !'Organisation des Nations Unies 

L' Assemblee generale, 

Ayant pris connaissance du rapport du Comite con
sultatif pour Jes questions administratives et budge
taires sur le probleme de J'indemnisation des membres 
des commissions, comites ou organes analogues en cas 
de blessures ou de deces survenus au service de l'Or
ganisation des Nations Unies (document A/1312, 
paragraphes 342 et 34312 ), 

1. Approuve Jes principes suivants qui sont a la base 
du plan d'indemnisation propose par le Comite consul
tatif pour les questions administratives et budgetaires: 

a) Des indemnites ne peuvent etre versees qu'aux 
seuls membres des commissions, comites ou organes 
analogues dont l'appartenance a l'Organisation se ma
nifeste par le fait qu'ils rei;oivent de l'Organisation 
tme indemnite de subsistance; 

b) Des indemnites ne sont versees qu'en cas de 
blessures ou de deces survenus au service de l'Organi
sation, la recevabilite des demandes d'indemnisation 

"'Voir Jes Documents officiels de l'Assemblee generale, 
Cinquieme session, Supplement No 7. 


